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LES INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA
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L'heure du Lœtschberg
C'est avec un très vif intérêt que la commission du trafic Nord-Sud,

créée par l'ADIJ, a pris connaissance de l'interpellation que M. Simon
Köhler, conseiller national à Courgenay, a déposée lors de la dernière
session des Chambres fédérales.

Grâce à M. Köhler, qui a épousé le point de vue de l'ADIJ, le
problème va rebondir sur le plan fédéral. Le conseiller national jurassien
est d'avis, lui caissi, qu'il est préférable d'aménager la ligne Berne-
Lœtschberg-Simplon et sa voie d'accès, à savoir Bâle-Delémont-Bienne-
Berne, plutôt que de construire un second tunnel du Gothard.

Il estime également qu'il s'agit de prendre des mesures urgentes,
notamment la sujipression de la surtaxe de 100°lo exigée sur le tronçon
Moutier-Longeau et l'équipement du même secteur en double voie,
condition sine qua non à la mise en valeur de la ligne Bâle-Bienne.

Pour atteindre le but fixé, il faut agir sur l'opinion suisse et l'on ne
peut qu'être reconnaissant au conseiller national Köhler d'avoir alerté
le Conseil national.

Cependant, il importe également d'agir sur le plan cantonal. Aussi
est-ce avec intérêt également que la commission de l'ADIJ a pris connaissance

de la réponse du Conseil-exécutif auquel elle avait écrit en date
du 28 juillet 1962. Le gouvernement, précise M. H. Tschumi, est, sur le
fond du problème, entièrement de l'avis de l'ADIJ. En effet, les circonstances

économiques et ferroviaires actuelles sont telles qu'elles exigent
impérieusement l'intégration de la ligne du BLS au réseau des Chemins
de fer fédéraux. Du point de vue de l'équilibre économique du pays tout
entier et de l'équité politique, une telle mesure serait vivement souhaitable.

II incombe au Conseil-exécutif, ajoute le président du gouvernement,
de se préoccuper des conséquences que comporterait cette opération, de
sauvegarder et de promouvoir les intérêts des régions desservies par le
BLS et les lignes le raccordant à certains centres ferroviaires.

C'est précisément, en effet, ce que l'on souhaite dans le Jura.
ADI.J.
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